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Regeste

AI{ASSURANCE}, NOUVELLE DEMANDE, EXPERTISE | 28 al. 1 LAI, 29 al. 1 LAI, 4
al. 1 LAI, 6 LPGA, 7 LPGA, 8 LPGA, 87 al. 2 RAI, 87 al. 3 RAI

Erwägungen

E. 7
En l’espèce, il est constant que l’intimé est entré en matière sur la nouvelle demande de
prestations dont il a été saisi en avril 2021. Il convient par conséquent d'examiner si, entre la
dernière décision entrée en force et la décision litigieuse, l’état de santé de la recourante
s’est modifié de façon à influencer son droit à des prestations de l’assurance-invalidité. a)
Dans le cadre de l'instruction de la procédure initiée à la suite de la première demande de
prestations de la recourante, l’OAI s’est essentiellement fondé sur le rapport d’expertise de
la Dre L.________ du 3 juillet 2018 retenant les diagnostics de trouble de la personnalité
mixte avec prédominance de traits anankastiques et anxieux, depuis le début de l’âge adulte
(F61.0), ainsi que d’effets indésirables au cours de l’utilisation thérapeutique de sédatifs,
hypnotiques ou anxiolytiques, syndrome de dépendance depuis mai 2015 environ (Y47).
Elle a estimé que, depuis mi-mai 2015, la recourante disposait d’une capacité de travail de
50 % dans son activité habituelle d’employée dans un magasin, avec une baisse de
rendement de 10 %, en raison des troubles du sommeil et de la fatigabilité. Dans une
activité adaptée, la capacité de travail de la recourante était de 75 %, avec une baisse de
rendement de l’ordre de 10 ou 15 %. Un sevrage de benzodiazépines était envisageable et
permettrait de recouvrir une pleine capacité de travail d’ici deux ans environ. C’est sur la
base de cette appréciation, qui n'a pas été remise en cause par le rapport du Dr T.________
du 18 septembre 2018 (cf. avis SMR du 18 octobre 2018), que l’OAI a refusé le droit à la
recourante à des prestations de l'assurance-invalidité par décision du 19 novembre 2018, qui
a été confirmée par la Cour des assurances sociales par arrêt du 12 décembre 2019 (AI
400/18 – 393/2019). b) Pour statuer sur les prétentions de l’intéressée dans le cadre de sa
seconde demande de prestations, l’OAI a mis en œuvre une expertise rhumatologique
auprès de l’expert D.________, spécialiste en médecine physique et réadaptation et en
rhumatologie au Centre d'expertises N.________. Bien que la recourante se soit limitée à
faire valoir, dans les brefs développements contenus dans son acte de recours, qu'elle serait
en incapacité totale de travail, sans discuter les constats effectués lors de l'expertise, ni
expliquer d'une quelconque manière en quoi il y aurait lieu de remettre en cause les
conclusions de cette expertise, il convient d'en examiner la valeur probante. aa) Sur le plan
formel, le rapport d'expertise du 12 janvier 2023 de l’expert D.________ remplit les
exigences requises par la jurisprudence pour se voir accorder une pleine valeur probante. En
effet, l’expert a établi le contexte médical de la recourante, en résumant de manière détaillée
son dossier (cf. p. 4 du rapport d'expertise du 12 janvier 2023 et annexe n° 1), recueillant



d’ailleurs des renseignements qui n’y figuraient pas (cf. p. 7 de l'annexe n° 1). Après avoir
fait état des indications, et notamment des plaintes, que la recourante avait exprimées dans
le cadre d’un entretien ouvert (cf. p. 5 du rapport d'expertise du 12 janvier 2023), il a établi
son anamnèse personnelle, familiale, professionnelle et sociale (cf. pp. 5-9 du rapport
d'expertise du 12 janvier 2023), comprenant la description détaillée d’une journée-type (cf.
p. 8 du rapport d'expertise du 12 janvier 2023), avant de procéder à l’examen clinique du
rachis, du bassin ainsi que des membres supérieurs (ceinture scapulaire, épaules, coudes,
mains et poignets) et inférieurs (hanches, genoux, chevilles et pieds) (cf. pp. 9-12 du rapport
d'expertise du 12 janvier 2023). S'agissant de ses constatations, l’expert D.________ a pris
le soin de préciser que cet examen clinique n’avait été que « parcellaire », dès lors que
l’intéressée, qui avait paru nerveuse et agitée lors de la consultation, avait refusé d’ôter son
voile islamique et de se déshabiller devant lui, se plaignant d’avoir été victime par le passé
de comportements « peu éthiques ». Face à cette situation, l’expert a exposé avoir fait appel
à la responsable du centre d’expertises et avoir estimé avec elle que l’examen clinique
pouvait valablement être effectué quand bien même la recourante avait choisi de rester
habillée (cf. p. 9 du rapport d'expertise du 12 janvier 2023). Cela étant, l’approche adoptée
par l’expert face au refus de la recourante de se dévêtir – qui n’a fait l’objet d’aucune
contestation de l’intéressée – ne prête pas le flanc à la critique, ni n’est de nature à remettre
en cause les constats de l’expertise. On observera en particulier que l’expert n’a pas formulé
de réserves, dans la suite de son rapport, quant à la fiabilité et à la pertinence de ses
constatations, si ce n’est s’agissant de la mesure du poids et du périmètre abdominal – dont
l’expert a indiqué expressément qu’ils avaient été mesurés alors que la recourante était
habillée –, ainsi que s’agissant de l’examen de l’aspect visuel de certaines parties du corps,
qui n’avait pas été possible, étant précisé que la palpation avait en revanche pu être
effectuée comme envisagée, de même que les différentes mesures et tests de mobilité (cf.
pp. 9-12 du rapport d'expertise du 12 janvier 2023). bb) Sur la base de son examen clinique
et du dossier radiologique de la recourante, l’expert D.________ a posé les diagnostics,
ayant une incidence sur la capacité de travail, de syndrome lombo-vertébral avec
discopathies au niveau des deux derniers niveaux lombaires et avec une extrusion discale
paramédiane gauche au niveau L5-S1, de fracture séquellaire de D8 avec perte de la hauteur
estimée à 20 % et de kyste arthro-synovial du poignet gauche. Sans répercussion sur la
capacité de travail, il a mentionné le diagnostic de fibromyalgie avec un score de Wolfe à
25/31. Il a estimé que la capacité de travail de la recourante dans son activité habituelle de
vendeuse était de 0 % depuis septembre 2020, époque de l’accident lui ayant causé une
fracture par tassement de D8 et ayant mis en évidence des troubles dégénératifs étagés au
niveau du rachis. L’activité de vendeuse, qui se passait essentiellement en position debout,
ne correspondait en effet plus au profil d’effort. En revanche, la capacité de travail de la
recourante avait été toujours été pleine et entière dans une activité adaptée, à l’exclusion de
la période de six mois qui avait été nécessaire pour permettre l’immobilisation de la fracture
subie en septembre 2020. En dépit de ses troubles dégénératifs lombo-vertébraux et
dorsaux, l’expertisée était en mesure d’effectuer un travail lui permettant d’alterner les
positions assise et debout et de limiter le port de charges jusqu’à 5 kg. En raison d’un
problème de kyste non stabilisé au poignet gauche, elle devait également éviter l’utilisation
de sa main gauche, de même que, par ailleurs, elle devait éviter toute activité qui demandait
une sécurité augmentée sur des échafaudages ou des échelles, ainsi que les activités qui
nécessitaient de prendre une posture non ergonomique risquant de surcharger le rachis. A
cet égard, on relèvera que le Dr I.________ a, dans son rapport du 31 août 2021, retenu les



limitations fonctionnelles suivantes : pas de port de charges de plus de 5 kg, ni de travail
accroupi, à genou ou avec les bras au-dessus des épaules. c) L’analyse de l’expert
D.________ n’est, en outre, pas sérieusement mise en doute par les pièces au dossier. Ainsi,
si le Dr K.________ a posé le diagnostic de fracture ancienne D8 du plateau supérieur
visible le 15 septembre 2020, il ne s'est en revanche pas prononcé sur la capacité de travail
de la recourante, ni sur ses limitations fonctionnelles (cf. rapport du 2 février 2022). Il a par
ailleurs indiqué, dans un rapport du 10 mars 2022, que les douleurs dorsales étaient
relativement légères et qu'une ordonnance de physiothérapie était prescrite. De son côté, le
Dr I.________ s'est limité, dans ses attestations des 6 mai 2021 et 8 juillet 2022, à indiquer
que la recourante avait eu un accident engendrant des lombalgies handicapantes. S'agissant
de la capacité de travail, il a toujours attesté qu'elle était nulle dans l'activité habituelle, ce
qui n'est d'ailleurs pas contesté. En revanche, pour la capacité de travail dans une activité
adaptée, il a attesté une capacité de travail de 20 % dans son rapport du 31 août 2021, de 0
% dans le questionnaire du 30 mai 2022 et a indiqué un pronostic de 30 % dans son rapport
du 13 juin 2023. Outre que les considérations du Dr I.________ doivent être prises en
compte avec retenue au vu de l’existence d’un lien de confiance avec la recourante et qu’il
n’est pas rhumatologue, ses évaluations de la capacité de travail de la recourante ne sont
nullement étayées et varient, alors même qu'il a mentionné, à plusieurs reprises, que la
situation de la recourante n'avait pas évolué (cf. questionnaire du 30 mai 2022 et rapport du
1 er décembre 2022). En procédure de recours, la recourante se prévaut encore d'une
aggravation de son état de santé depuis 2022, en produisant un rapport du 1 er décembre
2022 du Dr I.________. Ce rapport faisait toutefois déjà partie du dossier et indiquait que la
situation médicale n’avait pas fondamentalement évolué depuis son dernier rapport, la
recourante présentant toujours des lombalgies chroniques post traumatiques depuis 2020.
Le rapport du Dr I.________ du 4 avril 2024 ne fait que reprendre les mêmes indications
que dans ses précédents rapports et la simple mention d'une péjoration en 2022, sans autre
développement, n'est pas suffisante à elle seule pour l'établir. Quant aux autres pièces
produites, notamment le rapport du 28 novembre 2024 du Dr I.________ mentionnant une
infiltration épidurale L5-S1 gauche sous contrôle scanographique le 29 octobre 2024, le
rapport du Prof. R.________ faisant état d'une hospitalisation les 5 et 6 novembre 2024 et le
rapport relatif à une IRM du rachis lombaire du 6 novembre 2024, elles sont toutes
postérieures à la décision litigieuse rendue le 28 novembre 2023 et ne sauraient remettre en
cause l'état de fait tel qu'il se présentait à cette date. On observera encore que le rapport de
sortie établi par le Prof. R.________ fait état d’une chute, avec réception sur les mains, ainsi
que d’une exacerbation des douleurs lombosciatalgiques, survenues en octobre 2024. d) La
recourante se plaint encore du fait que l'intimé a pris la décision litigieuse sans tenir compte
de son état psychique. Elle fait également valoir que son état de santé psychique s'est
dégradé depuis 2022. aa) Pour rappel, il ressort de l’instruction de la première demande de
prestations que la recourante souffrait d'un état dépressif récurrent et d'un trouble anxieux,
existants depuis 2012 (cf. rapports des 6 juin 2016 et 16 janvier 2018 du Dr I.________).
L'experte L.________ a retenu les diagnostics de trouble de la personnalité mixte avec
prédominance de traits anankastiques et anxieux, depuis le début de l’âge adulte (F61.0),
ainsi que d’effets indésirables au cours de l’utilisation thérapeutique de sédatifs,
hypnotiques ou anxiolytiques, syndrome de dépendance depuis mai 2015 environ (Y47) (cf.
rapport du 3 juillet 2018). Le Dr T.________ a, quant à lui, posé les diagnostics de trouble
dépressif récurrent, épisode actuel sévère, sans symptômes psychotiques (F33.2), ainsi que
de personnalité paranoïaque (F60.0) (cf. rapport du 18 septembre 2018). L’OAI a, dans sa



décision du 19 novembre 2018, retenu que la recourante ne présentait aucune atteinte
invalidante. bb) Dans le cadre de sa deuxième demande de prestations déposée le 12 avril
2021, la recourante a fait état de douleurs au dos et de problème psychique, sans autre
précision. Dans le délai imparti par l'intimé pour établir une modification de son invalidité
de nature à influencer ses droits (cf. courrier du 15 avril 2021), elle n'a produit que des
pièces en lien avec ses problèmes somatiques (cf. rapport du 15 septembre 2020 relatif à
une radiographie de la colonne cervicale, dorsale et lombaire, attestation du Dr I.________
du 6 mai 2021 et demande au Centre hospitalier Q.________ du 7 juin 2021). Ce n'est que
par rapport du 31 août 2021 que le Dr I.________ a mentionné que la recourante souffrait
d'un état dépressif et de trouble du sommeil depuis novembre 2017. Or ce rapport ne
démontre pas une modification de l’état de santé de celle-ci, comme l’a relevé, à juste titre,
le SMR dans son avis du 30 mai 2022, dans la mesure où le Dr I.________ indiquait déjà,
dans un rapport du 31 août 2018, qu’elle souffrait d’un trouble dépressif récurrent. Par
ailleurs, la recourante ne saurait se prévaloir des rapports du Dr I.________ des 1 er
décembre 2022 et 13 juin 2023, qui mentionnent seulement un état dépressif récurrent et des
troubles du sommeil, sans autre précision, ni aucun développement en lien notamment avec
la symptomatologie présentée ou avec l'existence d'un quelconque traitement que la
recourante aurait entrepris auprès d'un spécialiste. A cet égard, on relèvera que le
Dr T.________, interpellé par l'intimé sur requête de la recourante, a indiqué qu'elle n'avait
fait l'objet que d'un traitement de « courte durée », sans en préciser les circonstances, et qu’à
la date du rapport, soit le 6 novembre 2023, elle n’était plus suivie dans son cabinet. On
notera encore que le Dr I.________ a, dans une attestation du 26 avril 2023, indiqué que la
recourante présentait « probablement » un état dépressif récurrent depuis 2012, qui s'était
péjoré depuis la mort de son frère en octobre 2021. Quant à l’attestation du Dr I.________
du 4 avril 2024 produite en procédure, outre le fait qu’elle a été établie après la reddition de
la décision litigieuse, force est de constater que le médecin traitant ne fait que répéter que la
recourante présente toujours un état dépressif et des troubles du sommeil, sans plus de
détails. Aussi, à défaut d’indices suffisants laissant supposer que la recourante subirait une
atteinte durable sur le plan psychique, c’est à bon droit que l’office intimé n’a pas étendu
l’instruction du dossier au volet psychiatrique. e) Au vu de ce qui précède, il apparaît qu’en
définitive l’office intimé était fondé à se référer à l’expertise probante de l’expert
D.________ du 12 janvier 2023 pour retenir que la recourante présente une capacité de
travail de 100 % dans une activité adaptée à ses limitations fonctionnelles.

E. 8
La recourante n’émet pour le surplus aucun grief quant au calcul du degré d’invalidité.
Vérifié d’office, le calcul opéré par l’intimé peut être confirmé. C’est ainsi à juste titre qu’il
a refusé l’octroi d’une rente d’invalidité à la recourante compte tenu d’un degré d’invalidité
de 8,63 %, calculé sur la base des données statistiques de l’Enquête suisse sur la structure
des salaires. L’intimé a pour le surplus estimé que la recourante pouvait, en particulier,
mettre sa capacité de travail résiduelle en valeur dans un travail simple dans le domaine
industriel léger, par exemple comme ouvrière à l’établi ou comme aide-administrative.

E. 9
Le dossier étant complet, permettant ainsi à la Cour de céans de statuer en pleine
connaissance de cause, on ne voit pas en quoi la réalisation d'une expertise judiciaire
comportant un volet psychiatrique serait de nature à modifier les considérations qui
précèdent. Il y a donc lieu d’y renoncer, par appréciation anticipée des preuves (ATF 145 I



167 consid. 4.1 ; 140 I 285 consid. 6.3.1 ; 134 I 140 consid. 5.3 ; 130 II 425 consid. 2.1).

E. 10
a) Il s’ensuit que le recours, mal fondé, doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. b)
La procédure de recours en matière de contestations portant sur des prestations de
l’assurance-invalidité est soumise à des frais de justice (art. 69 al. 1 bis LAI). Il convient de
les fixer à 600 fr. et de les mettre à la charge de la partie recourante, vu le sort de ses
conclusions. c) Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens à la partie recourante, qui n’obtient pas
gain de cause et a procédé sans mandataire qualifié (art. 61 let. g LPGA ; ATF 127 V 205
consid. 4b).
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